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ANNEXE VIII PRÊT DE SERVICES D'UNE ENSEIGNANTE OU D'UN
ENSEIGNANT À UN ORGANISME COMMUNAUTAIRE

Dans le cas où une enseignante ou un enseignant bénéficie d'un prêt de services à un organisme
communautaire conformément à la clause 5-4.05, les dispositions suivantes s'appliquent.

1) L'enseignante ou l'enseignant bénéficie, pour la durée de ce contrat, d'un congé sans perte
de traitement, y compris les primes pour disparités régionales si elle ou il continue à oeuvrer
dans l'un des secteurs prévus au chapitre 12-0.00 de la convention, le tout selon les
modalités de versement prévues aux articles 6-8.00 et 6-9.00 de la convention.

2) Les dispositions du chapitre 8-0.00 ne s'appliquent pas à l'enseignante ou l'enseignant pour
la durée de ce contrat, celles-ci étant remplacées par les dispositions concernant les
fonctions et responsabilités et la prestation de travail prévues au sein de l'organisme pour le
groupe d'employées ou d'employés auquel elle ou il est assimilé. Si l'enseignante ou
l'enseignant doit effectuer du temps supplémentaire, le coût en est à la charge de
l'organisme.

3) Sous réserve des dispositions de la présente annexe, l'enseignante ou l'enseignant a droit,
pour la durée de ce contrat, aux avantages dont elle ou il jouirait en vertu de sa convention si
elle ou il était réellement en fonction à sa commission.

4) L'enseignante ou l'enseignant ou la commission peut mettre fin au contrat par un avis écrit de
10 jours à l'autre partie; dans ce cas, l'enseignante ou l'enseignant revient au service de la
commission.

5) À son retour, l'enseignante ou l'enseignant est réintégré dans son champ, sa discipline et son
école, sous réserve des dispositions relatives aux mouvements de personnel.

Référence  : clause 5-4.05


